
REGLEMENT DE TOMBOLA 2025

ARTICLE 1

L’ASCEET 36 organise une tombola entre le 17 novembre 2025 et le 17 décembre 2025.

ARTICLE 2

La tombola est ouverte à toute personne désireuse d’y participer.

La participation à la tombola implique l’acceptation sans réserve du présent règlement.

Le nombre de participations par personne n’est pas limité.

Les billets au prix unitaire de 2,00 € sont disponibles auprès des membres du comité 
directeur et/ou des correspondants de l’ASCEET 36 dans les services.

ARTICLE 3

La participation ne sera validée qu’au moment de la réception par l’ASCEET du coupon 
accompagné du règlement (chèque ou espèce) correspondant.

Le bulletin sera mis dans l’urne.

En tout état de cause la participation à la tombola sera close le mercredi 17 décembre 
2025 à 16h 00. Les tickets qui parviendraient passé ce délai seront invalidés, et retournés 
accompagnés du règlement. 

ARTICLE 4

Un tableau des numéros validés sera tenu à jour en préservant l’anonymat du nom du 
participant.

Le  tableau  des  numéros  validés  pourra  être  consulté  librement  sur  internet  ou  sur 
demande auprès de comité directeur de l’ASCEET, de ce fait, aucun recours ne pourra 
être intenté.
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ARTICLE 5

Le  tirage  au  sort  des  numéros  gagnants  parmi  les  coupons  validés  sera  effectué le 
vendredi 19 décembre 2025 à 11h  au local ASCEET. Le tirage au sort est public.

La liste des numéros gagnants sera rendue publique à partir du lundi 22 décembre 2025 
sur le site internet.

ARTICLE 6

Les lots pourront être retirés à partir du 22 décembre 2025 et jusqu’au 9 janvier 2026 sur 
présentation de la souche du ticket gagnant.

En cas d’impossibilité de présenter la souche, le lot ne pourra pas être distribué.

Passé  la  date  du  9  janvier  2026, tous  les  coupons  correspondants  à  des  numéros 
gagnants et pour lesquels les lots n’auront pas été retirés seront réputés perdants et les 
lots redeviendront propriété de l’ASCEET 36.

ARTICLE 7

L’ASCEET 36 se réserve le droit de mettre fin sans préavis à la tombola, et à rembourser 
intégralement les tickets déjà vendus.

Toute participation implique l’acceptation du présent règlement.

Fait à Châteauroux le 14 novembre 2025

La Présidente de l’ASCEET 36

Hélène JOURDAIN
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ANNEXE I
Lots mis en jeu :

N° Lot Désignation du lot
1 1 Ninja Creami
2 2 menus gastronomiques
3 1 enceinte bluetooth
4 1 parfum femme Valentino "Born in Roma"
5 1 parfum femme Yves Saint Laurent "Libre"
6 1 parfum  Yves Saint Laurent "l'Homme"
7 1 trousse de toilette Givenchy
8 1 trousse de toilette Azzaro
9 1 bracelet "Passion Beauté"
10 1 panier
11 1 lot de bols
12 1 lunch box
13 1 planche à découper
14 1 bouteille isotherme
15 1 gant en silicone
16 1 calendrier de l'avent à remplir
17 1 pot en verre avec plante
18 1 bougie
19 1 sapin en bois à poser
20 1 père noël en bois à poser
21 1 casse noix
22 1 moule silicone "madeleine"
23 1 serviette de sport
24 1 lot de verres mojito
25 1 lot de boules de noël
26 1 plaid
27 1 mini glacière
28 1 câble universels USB
29 1 patère de porte "Home"
30 1 kit de méditation
31   1 plat noël
32   1 housse isotherme bout ½ l 

36 1 porte-carte + stylo
37 1 porte-carte + stylo
38 1 bracelet SRD 
39 1 collier + boucles d'oreilles SRD
40 1 podomètre + porte clé
41 1 podomètre + porte clé
42 1 podomètre + porte clé
43 1 podomètre + porte clé
44 1 réveil de voyage + stylo
45 1 réveil de voyage + stylo
46 1 réveil de voyage + stylo
47 1 réveil de voyage + stylo
48 1 trousse de toilette Yves St Laurent
49 1 trousse de toilette Givenchy
50 1 lot de bracelets cuir
51 1 bougie cannelle
52 1 boite métal ronde madeleine Bijou
53 1 boite métal ronde madeleine Bijou
54 1 tapis souris
55 1 lot de magnettes
56 1 chiffonnette pétanque + stylo
57 1 chiffonnette pétanque + stylo
58 1 mug isotherme BFM
59 1 mug isotherme BFM
60 1 jeu de 54 cartes + stylo
61 1 jeu de 54 cartes + stylo
62 1 jeu de 54 cartes + stylo
63 1 mug ASCEET
64 1 mug ASCEET
65 1 mug ASCEET
66 1 mug ASCEET
67
68    

33   1 bracelet "Passion Beauté"
34   1 bracelet "Passion Beauté"
35   1 porte-carte + stylo

69    
70   

Liste arrêtée au 14/11/2025 n’est pas limitative et peut être complétée avant le tirage 
au sort des numéros gagnants.

Aucun des lots désignés ci-dessus ne sera retiré de la liste.
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